
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 16 MAI 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 16 mai, à 19 heures 30 minutes, le Conseil de la 
Communauté de Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à la salle 
polyvalente à Romans, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS 
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ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON x   

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET 
 

x  

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER 
 

x T. JOLIVET 

Thierry JOLIVET 
 

x  

Stéphane MERIEUX 
 

x  

CHANEINS Patrice FLAMAND 
 

x  

CHATENAY Evelyne   BERNARD x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS x   

Chantal BROUILLET x   

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS  x M. JACQUARD 

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES  x S. BIAJOUX 

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x  

Jean-François JANNET  x JM. GAUTHIER 

CONDEISSIAT Stephen GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX  x G. DUBOIS 

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD 
 

x  

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST  x L. COMTET 

LE PLANTAY Philippe POTTIER x   

MARLIEUX Chantal  DESSERTINE x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE x   

Émilie FLEURY  x I.DUBOIS 

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 59 
Présents : 35 
Pouvoirs : 12 
Votants :46  
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
7 mai 2024 
 
Numéro : 
D20240516_122 
 
Objet :  
Mission d’ 
Accompagnement 
du service public 
de la rénovation 
de l’habitat « Mon 
accompagnateur 
Rénov » 
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Secrétaire de séance élu : Ludovic LOREAU 
 
Rapporteur : Ludovic LOREAU 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1531-1, 
L.1521-1 et suivants, et L.5211-1 ; 
Vu les articles 2511-1 et suivants du code de la commande publique ; 
Vu le Décret n° 2022-1035 du 22 juillet 2022 et l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à 
la mission d'accompagnement du SPPEH ; 
Vu la délibération n°21-115 du 29/04/2021 relative à la constitution de la SPL ; 
Vu l’accord -cadre entre l’EPCI et la SPL ALEC AIN passé le 29 mars 2024 ; 
 
La SPL Agence Locale de l'Energie et du Climat de l'Ain (SPL ALEC AIN) est l’opératrice 
du service public de la rénovation de l'habitat (SPRH) à l'échelle du département de 
l'Ain pour le compte des EPCI de l'Ain qui en ont fait le choix. 
 
La Communauté de Communes de la Dombes est actionnaire de la SPL ALEC AIN et 
exerce, par l'intermédiaire de son représentant au conseil d'administration, avec les 
autres collectivités publiques seules actionnaires de la SPL ALEC AIN, un contrôle 
conjoint sur cette dernière, contrôle analogue à celui exercé sur ses services. 

MONTHIEUX Philippe  PAILLASSON 
 

x JP. COURRIER 

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET 
 

x M. CHALAYER 

RELEVANT Christiane CURNILLON  x  

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET 
 

x L. LOREAU 

Claude LEFEVER x   

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain JAYR x   

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER x   

SAINT MARCEL EN DOMBES Dominique PETRONE x   

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric MANCINI  x 

E. ABRAM-

PASSOT 

Evelyne ABRAM-PASSOT x   

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER x   

Martine MOREL-PIRON  x  

SANDRANS Audrey CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON  x S. PERI 

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY x   

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU x   

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x  

Didier FROMENTIN x   

Agnès DUPERRIER x   

Jacques LIENHARDT  x  

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre HUMBERT x   
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Par un accord-cadre en quasi-régie, la Communauté de Communes de la Dombes a 
confié à la SPL ALEC AIN la mise en œuvre de son Service Public de la Rénovation de 
l’Habitat. 
 
Dans la continuité de ces actions, la Communauté de Communes de la Dombes 
souhaiterait proposer à ses habitant, en complément de l’offre privée, la mission 
d'accompagnement du service public de la rénovation de l'habitat « Mon 
Accompagnateur Renov » prévue par le Décret n° 2022-1035 du 22 juillet 2022 et 
précisée par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du 
service public de la performance énergétique de l'habitat. (SPPEH). 
 
Cette mission d’accompagnement public sera confiée à la SPL ALEC AIN, ayant été 
agréée par l’Etat pour une durée de 5 ans en application du VI de l'article R.232- 5 du 
code de l'énergie. 
 
Les obligations définies par les articles R. 232-3 et R. 232- 4 du code de l'énergie 
incombant aux opérateurs agréés « Mon Accompagnateur Rénov’ » sont les 
suivantes : l'accompagnement comprend : 

- Une évaluation de l'état du logement et de la situation du ménage, 
- La réalisation d’un audit énergétique ou la consolidation d'un audit 

énergétique existant, 
- La préparation et l'accompagnement à la réalisation du projet de travaux. 

L'ensemble des prestations obligatoires sont précisées en annexe I de l'arrêté du 21 
décembre 2022. 
 
En tant qu’opérateur agréé pour le compte de la collectivité actionnaire, la SPL ALEC 
AIN devra : 
- Posséder une connaissance complète des types d'isolation, de ventilation, de 
chauffage bas carbone et des solutions de pilotage de la consommation énergétique 
accessible sur le marché ; 
- Remplir une condition d'indépendance au regard de l'exécution d'un ouvrage dans le 
domaine de la rénovation énergétique. A ce titre et conformément au III de l'article 
R.232- 4 du code de l'énergie, la SPL ALEC AIN : 

• Ne devra pas être en mesure d'exécuter directement un ouvrage  

• Sera tenue au respect d'une stricte neutralité, à performance 
égale, vis-à-vis des équipements, solutions technologiques et 
scénarios de travaux proposés (ainsi qu'une stricte neutralité, à 
qualité égale, vis-à-vis des entreprises de travaux proposés). Les 
activités de maîtrise d'œuvre sont compatibles avec les 
conditions d'indépendance. 

- Favoriser les rénovations performantes et globales au sens du 17° bis de l'article 
l.111-1 du code de la construction et de l'habitation, 
- Fournir annuellement à la délégation territoriale de l'ANAH de l’Ain, au début de 
chaque année civile, un rapport d'activité tel que présenté au I de l'article 6 de l'arrêté 
du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du service de la 
performance énergétique de l'habitat.  Ce rapport doit impérativement contenir les 
éléments suivants : 

• Une actualisation des qualifications de l'accompagnateur agréé  

• Un bilan d'activité année N et prévisions année N+1  

• La structure du capital et de l’organigramme actualisés  
- Informer ANAH ou sa délégation locale de tout changement notable concernant sa 
situation, 
- Procéder à une nouvelle instruction de l'agrément en cas de changement qui 
viendrait remettre en cause la validité des critères d'éligibilité, 
- Utiliser le libellé « Mon Accompagnateur Rénov’ » dans toutes ses communications. 
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Au même titre que pour l’offre privée, la prestation « Mon Accompagnateur Rénov’ » 
assurée par la SPL ALEC AIN sera à charge intégrale du maître d’ouvrage. Cette 
extension des missions de la SPL n’aura ainsi aucun impact sur les financements 
apportés par les actionnaires de la SPL. 

 
Il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- De confier à la SPL ALEC AIN la réalisation de la mission d'accompagnement du service 
public de la performance énergétique de l'habitat « Mon Accompagnateur Renov’ » 
décrite par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du 
service public de la performance énergétique de l'habitat, en complément du parcours 
d’accompagnement public proposé par la Communauté de Communes de la Dombes 
dans le cadre du service public « Dombes Rénov’+ », 
- D'autoriser le Président ou son représentant à signer les documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération 

 

 

 

Le Conseil communautaire  
                                            après en avoir délibéré, décide par 46 voix pour et 1 abstention : 

 
- De confier à la SPL ALEC AIN la réalisation de la mission d'accompagnement du service 
public de la performance énergétique de l'habitat « Mon Accompagnateur Renov’ » 
décrite par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du 
service public de la performance énergétique de l'habitat, en complément du parcours 
d’accompagnement public proposé par la Communauté de Communes de la Dombes 
dans le cadre du service public « Dombes Rénov’+ », 
 
- D'autoriser le Président ou son représentant à signer les documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 

              Ainsi fait et délibéré, le 16 mai 2024 
 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 




